La séance a débuté à 9h55 mn.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Nous allons commencer sans plus tarder les travaux de notre séance. Je vous rappelle que l’Assemblée nationale est en session extraordinaire et que nous tenons cette séance pour l’examen et la délibération des 6 projets de loi qui figurent à l’ordre du jour.

Je voudrais tout d’abord revenir sur les raisons qui nous ont amenés à tenir cette séance dans cette salle qui ne convient pas pour de telles manifestations.

Comme vous devez le savoir, la salle qui a été endommagée par l’incendie était celle qui, par sa capacité moyenne de 250 places recevait le plus grand nombre de manifestations politiques, qui avait lieu dans notre pays. Elle accueillait également les séances publiques de l’Assemblée nationale et les audiences de la Cour Suprême et ce, de façon régulière.

Je profite de l’occasion pour remercier le personnel du Palais du Peuple et celui de l’Assemblée nationale, qui ont œuvré pour la préparation et la tenue de cette séance dans les meilleures conditions.

En ce qui concerne l’incendie qui a ravagé partiellement les locaux du Palais du Peuple, une enquête est actuellement en cours pour déterminer l’origine de ce sinistre.

Cependant, cet incident a mis en évidence l’inexistence du système d’incendie, la défaillance du système d’alarme ainsi que la présence de matériels défectueux (extincteurs non renouvelés).

Il a été également constaté que des matériaux composites inflammables et autres matériaux nuisibles pour la santé ont été utilisés lors de la construction du Palais du Peuple.

Espérons que la reconstruction et les réparations qui sont mis en œuvre se feront dans le respect des normes de sécurité.

Comme vous le savez, Messieurs les députés, nous venons de perdre un ami et un collègue en la personne de monsieur Youssouf Dideh Doualeh, un homme de grande valeur, sympathique et plein d’humour.

Je vous prie de bien vouloir vous lever et de réciter la « Fatiha » en sa mémoire. Que Dieu Tout Puissant ait pitié de son âme.
L’assistance se lève et récite la Fatiha pour rendre un dernier hommage au Député Youssouf Dideh Doualeh.

Merci.

Sans plus tarder, nous allons débuter cette séance, avec à l’ordre du jour les 6 projets de loi comme mentionnés au préalable :

· Projet de loi n°57/09 approuvant les Comptes Financiers du Centre d’Etudes et de Recherches de Djibouti pour l’exercice 2007 ;

……………rappelé que plusieurs établissements publics n’ont toujours pas fourni leurs comptes financiers de l’exercice 2007, ce qui devrait être fait, sachant que l’Assemblée nationale a déjà examiné ces comptes financiers de l’exercice 2008.
· Projet de loi n°58/09 portant modification partielle de la loi n°154/AN/02/4ème L du 31 janvier 2002 portant codification du fonctionnement de l’O.P.S et du Régime Général de Retraite des Travailleurs salariés ;

· Projet de loi n°59/09 portant modification partielle de la loi n°155/AN/02/4ème L du 31 janvier 2002 portant révision des modalités de contributions d’acquisition des droits à pension, de liquidation des pensions de retraites et des pensions de veuves et d’orphelin des cotisants à la caisse nationale de retraites ;

· Projet de loi n°60/09 portant modification partielle de la loi n°153/AN/02/4ème L du 31 janvier 2002 fixant les droits à pensions des militaires et de leurs ayants droit ;

· Projet de loi n°61/09 portant modification partielles des dispositions de l’art. 295 de la loi n°133/AN/05/5ème L du 28 janvier 2006 portant Code du Travail ;

· Projet de loi n°62/09 portant adoption des Comptes Financiers 2007 de la Poste de Djibouti. 
Pour commencer, j’appelle à la tribune, pour l’examen du premier projet, le rapporteur général de la Commission des Finances, monsieur Antoine Michel Barthélemy.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,
Donne lecture du rapport n°47 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
